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INFORMATION
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Conseillers en exercice : 45

Votants : 42

Convocation du Conseil Municipal :  
le 16 Octobre 1996

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 29 Octobre 1996

SEANCE DU 28 octobre 1996
 

Note d'étape 'Pôle National des Métiers d'Art'

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD,
M. Alain BAUDIN, Mme Nadine PINSON, M. Gilles FRAPPIER,
Mme Françoise GAILLARD, M. Jacques LAMARQUE  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER,
M. Paul SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD,
M. Michel GENDREAU, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY,
Mme Geneviève RIZZI, M. Gérard NEBAS, Mme Patricia LUCAS,
Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT,
Mme Christiane FASILLEAU, M. Pierre STEVENET, Mme Janine LUCAS,
M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Hervé LAMPIN,
M. Michel RIVALLIN, Mme Catherine REYSSAT,
Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Guy-Marie GUERET 
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 



M. Gérard GAUDUCHON donne pouvoir à M. Robert LEON. 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Jean-Claude ALAZARD donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
M. Jean-Robert BEJUGE donne pouvoir à M. Gilles FRAPPIER. 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
M. Patrick ARNAUD donne pouvoir à M. Jean-Michel PASSERAULT. 
M. Pierre GUERIT donne pouvoir à M. Pierre STEVENET. 
M. Frédéric ROUILLE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
Mme Ségolène ROYAL donne pouvoir à Mme Françoise GAILLARD.
 
Excusés :

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Christiane ROUSSELLE,
M. Claude VITELLINI
 

DELIBERATION  C-96003

 
 

Note d'étape 'Pôle National des Métiers d'Art'
 
Monsieur le Maire expose :
 
 
Rappel : La convention "P.N.M.A." signée en Avril dernier entre le Ministre des P.M.E., 
Commerce et de l'Artisanat et le Maire de Niort fait état de 3 volets : 
 
1er volet : Université d'Eté de l'Artisanat
2ème volet : Centre National des Métiers d'Art
3ème volet : Développement de filières de formation professionnelle supérieure
 
 
Elle est au stade suivant :
 
Un Comité de Pilotage présidé par le Maire de Niort, réunissant M. le Préfet, M. le Président de 
l'association "Université d'Eté des Métiers", le Directeur de l'Artisanat, la DRCA, les représentants 
des Chambres de Métiers, Chambre du Commerce et d'Industrie et du service économique de la 
Région, de la Société d'Encouragement aux Métiers d'Art, s'est tenu en juillet dernier. Il a validé 
une démarche qui officialise la création de 2 groupes de travail ayant pour mission de réfléchir et 
d'élaborer des propositions pour le Comité de Pilotage du 29 octobre 1996.
 
 
Point d'étape sur chacun des volets de la convention :
 
 
                   1er volet : L'Université d'Eté des métiers s'est déroulée à Niort les 6, 7 et 8 septembre 
dernier. Sur un budget de 2 M.F. la ville aura apporté son aide financière auprès de l'Association 
"Université d'Eté des Métiers" à hauteur de 200 000 F.



 
 
                   2ème volet : Le Centre National des Métiers d'Art : un groupe de travail composé des 
différents acteurs institutionnels concernés produira un document d'étape pour le comité de 
pilotage du 29 octobre.
 
Ce document précisera les thématiques Artisanat d'Art à développer dans ce centre National et les 
conditions structurelles et financières de la poursuite du projet P.N.M.A. à Niort. L'approche 
réalisée est à caractère qualitatif et vise à faire de Niort, le "Centre National des Métiers d'Art"
 
 
                   3ème volet : Un groupe de travail constitué des partenaires concernés s'est réuni le 7 
octobre dernier et restera en phase avec les instances nationales concernées pour poursuivre sa 
réflexion et élaborer des propositions en matière de formation supérieure de type Institut des 
Hautes Etudes de l'Artisanat.
 
Après le Comité de Pilotage du 29 octobre 1996 il sera procédé à la rédaction de l'étude préalable 
et à la définition de la poursuite du projet.
 
Le tout fera l'objet d'un Comité de Pilotage en Décembre.Ordre du jour


